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ARBRES DE NOËL, BOUGIES ET DÉCORATIONS LUMINEUSES 

Plusieurs incendies survenant en décembre sont malheureusement dues à des défaillances 

électriques des décorations de Noël ou à des circuits électriques surchargés. 

Prenez ces précautions pour prévenir au maximum les risques d’incendie pendant la période 

des Fêtes. 

Arbres de Noël 

 

 
Si vous optez pour un arbre naturel : 

• Choisissez-en-un le moins sec possible. 

• Arrosez-le tous les jours. 

• Assurez-vous que l’arbre est bien fixé dans son support solide. 

• Ne le placez pas dans une aire passante, une entrée de porte ou près d’un conduit 

d’aération du système de chauffage, d’un radiateur, d’un poêle, d’un foyer ou de 

bougies allumées. 

Bougies 

Bien qu’elles offrent une ambiance feutrée et chaleureuse, les bougies demeurent un risque 

d’incendie important. 

• Ne laissez jamais des bougies allumées sans surveillance. 

• Assurez-vous qu’elles ne soient pas à la portée des enfants, des animaux 

domestiques, près des arbres, des décorations ou du papier d’emballage. 

• Utilisez des chandeliers solides qui ne basculent pas facilement. 

• Utilisez des supports non combustibles pour vos bougies. 

• Si possible, remplacez-les par des bougies au DEL. 

Décorations lumineuses 

Les décorations ne doivent pas bloquer ni encombrer les accès et les issues de secours du 

bâtiment. Ces éléments de décoration sont souvent inflammables et peuvent causer 

des incendies. 

• Utilisez des lumières homologuées par une organisation reconnue (ACNOR, ULC 

ou UL). 

• Utilisez les ensembles de lumières adaptés à chaque type d’usage, les lumières 

conçues pour l’extérieur à l’extérieur et celles conçues pour l’intérieur dans 

votre résidence. 

• Évitez de surcharger les circuits électriques en utilisant plus d’une prise de courant. 

• Éteignez toutes les décorations lumineuses avant d’aller au lit ou de quitter la  maison. 

• Vérifiez les fils électriques et les rallonges. Jetez les fils qui sont endommagés. 

• Jetez l’ensemble de lumières si les douilles des lampes sont brisées. 

• Ne placez pas de fil électrique dans les entrées de porte ni sous les tapis. 
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